
Elections Professionnelles 2022 

PROCEDURE DE VOTE 

 

 

 

Pour voter, c’est (relativement) simple 

(Demander peut-être une bonne heure de décharge syndicale ����) 

 

Avant d’allumer votre ordinateur, il faudra vous munir de : 

- Votre Code d’accès (reçu dans votre boite à lettres avec le courrier de notre Présidente du 7 nov. 

2022 et les listes de candidats) 

- Votre IBAN, (Relevé d’identité bancaire du compte recevant vos payes), 

- Votre téléphone portable (à défaut un fixe qui reçoit et enregistre les messages vocaux) 

 

 

- Connectez-vous sur :  

https://bourgognefranchecomte.vote.voxaly.com 

 

 

- Accédez à votre espace (très) personnel en quatre étapes (plus UNE) :  

  

 
 

 



 

Code d’accès (étape 1) 

IL FAUDRA POUR CELA VOUS MUNIR LE JOUR OU VOUS SOUHAITEZ VOTER  

o de votre code personnel et confidentiel reçu dans le courrier SPECIAL ELECTIONS 

 

 

 

 

 

  

 

 

IBAN (étape 2) - IBAN de votre Compte bancaire sur lequel sont versés vos salaires 

o Renseigner les quatre derniers chiffres de votre IBAN, même s’ils se répartissent sur deux peignes 

ex : IBAN : FR99   1100   9873   9649   0310   7649   695 

vous choisirez ici, « 9 6 9 5 »  

 

 

Code de sécurité (étape 3) 

Celui qui s’affiche à l’écran. 

 

 

  

 

 

 



 

Vous accédez (enfin) à votre espace de vote 

 

 

C’est là que se passe la quatrième étape : 

MUNISSEZ-VOUS de VOTRE TELEPHONE PORTABLE 

 

  

 



 

Dernière étape : 

Entrer le numéro d’activation reçu par SMS (ou message vocal sur un téléphone fixe). 

 

ALORS QUOI, lorsqu’on vous disait que c’était simple, on avait raison non ? 

Ça y est, on peut VOTER ! ���	 (et même deux fois) 

 

- Pour la CAP (titulaires C, B ou A) ou la CCP (contractuels),  

 

     lorsque vous aurez voté pour la CA, vous pourrez voter pour le CT (Comité social). 

 

- Pour le CS (Comité social)   

 

ou CCP pour les contractuels 

2ème vote à faire dans une seconde étape 



 

Voter à présent pour le Syndicat qui vous représente le mieux 

 

 

Deux possibilités s’offrent à vous : 

- Voter pour le syndicat qui vous représente, 

- Voter blanc. 



La validation de votre VOTE  

 

* « Votre donnée à caractère personnel » : apparemment, il s’agit du code d’activation, reçu par SMS. 

 

 

  

* 



Lorsque vous aurez validé votre vote, vous pourrez : 

- Télécharger votre émargement électronique, 

- Télécharger votre preuve de dépôt du bulletin de vote dans l’urne… et revoter pour la liste du 

Comité Social Territorial 

 

Ne fermez pas l’appli pour voter pour le Comité social !!! 

(Sinon, vous devrez recommencer toute la procédure depuis le début) 

 

Si vous n’avez pas tout suivi, vous pourrez regarder cette vidéo :  

https://www.youtube.com/watch?v=pSqHSt4FPg4 

 

 

 


